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1- Au niveau des droits économiques : pour une reconnaissance égale (à celle 

des hommes), des apports des femmes et en particulier des migrantes, à 
l’amélioration de la société, il est indispensable d’évaluer économiquement 
l’engagement, sous payé ou bénévole des femmes, en regard aux statuts et 
places octroyés aux hommes… Il est indispensable d’exiger l’application des 
principes de l’OIT sur les travailleuses migrantes.  

 
2- Au niveau salarial, il est indispensable de mettre en place des mesures        

efficaces pour casser les inégalités de salaires, dénoncer les mesures de 
temps partiel qui sont d’office vouées aux femmes. 

 
3- Au niveau des droits juridiques, il est indispensable de lutter pour que le 

gouvernement belge cesse d’appliquer les lois familiales du pays d'origine des 
migrantes quand ces lois sont en contradiction avec celles du pays d’accueil.  

 
4- Au niveau de la solidarité : sur la sécurité sociale au plan européen, il est 

indispensable d’étendre le modèle d’assurance sociale universelle tel que 
celui qui fonctionne en Belgique, en France, en Allemagne et dans les pays 
nordiques. Mis en place après la guerre 40-45, sur des bases familialistes et 
patriarcales, il demande a être adapté pour intégrer l’individualisation des 
droits, comme c’est le cas dans les pays scandinaves, mais il doit conserver 
ses principes fondateurs : égalité et protection universelle. Le système de 
sécurité sociale est efficace parce qu’il concerne de manière égalitaire tous les 
habitant-es d’un pays et, devrait ainsi s’étendre au monde entier. 

 
��� Au niveau de la paix : pour une reconnaissance spécifique des violences 

faites aux femmes et aux enfants dans les pays en guerre, il est 
indispensable de soutenir les propositions faites par les mouvements de 
femmes pour la paix, notamment des lois sur la reconnaissance des torts 
subis, les jugements et les sanctions des coupables.�
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